
Le 15 mai : OUI à l’Initiative pour
une fiscalité équitable ! 
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cessent de devenir plus riches. Cet énoncé est une évidence.  

Les oligarques, principalement occidentaux, règnent sur des empires planétaires,
contrôlant  nombre  de  domaines :  médias,  alimentations,  réseaux  de
communication,  énergies,  luxe,…  Les  Bezos,  Musk,  Arnault  ou  Bettancourt
occupent  les  premières  places,  siphonnant  méthodiquement  les  richesses
mondiales. Comme l’écrivait l’économiste Thomas Piketty : « Le haut de la trompe
concerne certes une faible part de la population, mais s’est approprié une part
pachydermique de la croissance ».  

Le haut du panier ne devrait pas nous faire oublier que les mêmes processus se
jouent  à  des  échelles  plus  locales.  Dans  le  canton  de  Neuchâtel,  7%  des
contribuables possèdent à eux seuls les 2 tiers de la fortune imposable du canton.
Entre 2012 et 2017, ceux-ci ont vu leur fortune augmenter de 2,3 milliards de
francs. Cette augmentation représente à elle seule plus que la totalité du budget
de l’État.  

Soumises au vote le 15 mai prochain, l’initiative du POP « Pour une fiscalité plus
équitable » propose d’augmenter de manière minime l’impôt sur la fortune des
personnes les plus riches du canton. Pour les fortunes au-delà d’un million, cette
augmentation représenterait moins d’un franc cinquante pour chaque tranche de
mille  francs !  Elle  pourrait  permettre  surtout  d’améliorer  les  services  aux
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habitants (écoles, hôpitaux, transports,  sécurité,  etc) et tendre ainsi vers une
société plus équilibrée. 

Une nouvelle année décisive

L’année 2022 s’annonce d’ores et déjà particulièrement tendue sur le plan social.

La suppression du droit de timbre sur les émissions de titres constitue un
nouvel  allégement  pour  les  grandes  entreprises.  Ce  «  cadeau  »  scandaleux
impactera  de  plusieurs  centaines  de  millions  de  francs  les  recettes  de  la
Confédération. Cette suppression s’inscrit par ailleurs dans un démantèlement
fiscal et global beaucoup plus large.

Ainsi, la suppression de l’impôt anticipé sur les obligations  favorisera la
criminalité fiscale, suisse et étrangère, au détriment des citoyen.ne.s honnêtes.
Elle générera des pertes considérables pour la Confédération.

La réforme de l’AVS,  qui prévoit  un report de l’âge de la retraite pour les
femmes, ouvre la porte à une hausse généralisée de l’âge de la retraite pour
toutes et tous, bien au-delà des 65 ans actuels. Cette réforme vient s’ajouter au
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projet de réduction des rentes LPP.

L’attaque contre le paquet de mesures en faveur des médias fragilisera les
médias locaux et régionaux. Sous un vernis d’indépendance journalistique, ces
opposants travaillent en vérité pour les grands magnats des médias.

De son côté, le Parti Ouvrier et Populaire défendra, avec l’ensemble de la gauche,
son initiative déposée en 2017 « Pour une fiscalité plus équitable ». Durant
cette dernière décennie, les millionnaires neuchâtelois ont vu leur nombre et leur
fortune exploser. Parallèlement, une partie de la population et les collectivités
publiques ont subi une précarisation sans précédent.

Enfin, une politique environnementale engagée n’est plus une option, c’est
une nécessité. Si nous voulons laisser une terre viable à nos enfants, celle-ci doit
être une priorité. Elle ne pourra se faire qu’avec une plus juste répartition des
richesses.  

Bref, les champs et possibilités de mobilisation seront bel et bien au rendez-vous.
Occasion de fédérer  les  forces  progressistes,  cette  nouvelle  année s’annonce
combattive et décisive.

Belle année 2022 !


